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Loi fédérale
complétant

la loi fédérale du 27 août 1851 sur la justice pénale

pour les troupes fédérales.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Vu le message du Conseil fédéral du 8 décembre 1902,

décrète:

Article premier. La loi fédérale du 27 août 1851

sur la justice pénale pour les troupes fédérales est

complétée comme suit:

Art. 35bis. En appliquant les peines prévues contre
le dommage à la propriété (art. 130, 1er alinéa), le vol
(art. 131 à 136), la malversation (art. 150 à 152) et la
fraude (art. 153 et 154), le juge pourra, si l'infraction
a été commise en service d'instruction, réduire jusqu'au
tiers le minimum de la peine privative de la liberté et,
conformément à l'article 7, 4e alinéa, commuer la peine
de la réclusion en celle de l'emprisonnement.

Art. 2. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874

23 juin
1904.
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concernant les votations populaires sur les lois et les arrêtés 23 juin
fédéraux, de publier la présente loi et de fixer la date 1904-

de son entrée en vigueur.

Ainsi décrété par le Conseil national.

Berne, le 21 juin 1904.

Le président, Louis Martin.
Le secrétaire, Ringier.

Ainsi décrété par le Conseil des Etats.

Berne, le 23 juin 1904.

Le président, A. Lachenal.
Le secrétaire, Schatzmann.

Le Conseil fédéral arrête :

La loi fédérale ci-dessus, publiée le 29 juin 1904,

sera insérée au Recueil des lois de la Confédération et
entrera en vigueur le 5 octobre 1904.

Berne, le 1er octobre 1904.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Comtesse.

Le chancelier de la Confédération,
Ringier.
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28 septembre
1904.

Adhésion de la république de Panama

à

l'union postale universelle (convention principale et

autres actes signés à Washington).

Par note du 23 août 1904, le gouvernement de la

république de Panama a informé le Conseil fédéral de

l'adhésion de cet Etat à la convention postale universelle
(convention principale et autres actes signés à Washington
le 15 juin 1897).

Berne, le 28 septembre 1904.

Chancellerie fédérale.

Note. Les Etats faisant partie de l'union postale universelle
sont, avec Panama, au nombre de 53 (voir oi-dessus, page 55).
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Loi fédérale
sur

la chasse et la protection des oiseaux.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

En exécution de l'article 25 de la constitution fédérale
du 29 mai 1874;

Vu le message du Conseil fédéral du 17 avril 1902,

décrète :

I. Dispositions générales sur la chasse.

Article premier. Chaque canton doit, par des lois
ou par des règlements, fixer le régime de la chasse en
conformité de la présente loi et la faire protéger par les

autorités compétentes.

Art. 2. Tout Suisse est autorisé à chasser sur le
territoire du canton qui lui a délivré un permis de

chasse cantonal, sous réserve toutefois des dispositions
de l'article 28.

Les cantons peuvent accorder le droit de chasse aux
étrangers.

Art. 3. Les législations cantonales déterminent, sous
réserve des dispositions de la présente loi, le système
d'après lequel l'exercice de la chasse doit avoir lieu dans

chaque canton.
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24 juin Art. 4. Les autorités cantonales ont le droit d'ordonner
1904. ou permettre, même lorsque la chasse est fermée, la

chasse aux animaux malfaisants ou carnassiers, comme
aussi la chasse au gibier lorsque celui-ci est abondant et
cause du dommage.

Toutefois, cette chasse ne doit être faite que
pendant un temps déterminé, de manière à ne pas nuire
au gibier d'autres espèces, et par un nombre restreint
de chasseurs de confiance, porteurs d'un permis et
assermentés.

Dans les arrondissements affermés, le fermier a le

droit, même en temps prohibé, de chasser les espèces
susmentionnées sans permission spéciale, toutefois sans

employer de chiens courants.

Il appartient à la législation cantonale de déterminer
sous quelles conditions les propriétaires de bâtiments et
d'autres immeubles ont le droit de détruire, avec ou sans

permission spéciale, les animaux nuisibles et les oiseaux

non protégés qui leur causent du dommage.

Art. 5. Sont interdits en tout temps:

a. la mise en vente, l'achat ou la vente de gibier
que l'intéressé sait ou doit supposer, d'après les

circonstances, provenir de braconnage;
b. là mise en vente, l'achat ou la vente des bouquetins,

des jeunes chamois de l'année, des faons de biche

ou de chevrette, ainsi que des femelles du coq de

bruyère ou du tétras à queue fourchue ;

C. la mise en vente, l'achat et la vente des chevrettes

prises ou tuées dans la haute montagne ;

cl. la mise en vente, l'achat ou la vente des cerfs, à

l'exception des cerfs importés et dont l'origine est

officiellement établie ou de ceux provenant de
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chasses gardées ou qui ont été tués à teneur de 24 j""1
l'article 7, 3e alinéa ;

1904.

e. l'importation, le transport en transit, la mise en

vente, l'achat ou la vente de cailles vivantes ou
d'oiseaux morts appartenant aux espèces protégées

par l'article 17 de la présente loi, ainsi que d'œufs

d'oiseaux protégés.

Sont interdits, à partir du huitième jour qui suit la
fermeture de la chasse, la mise en vente, l'achat ou la
vente de tout gibier, à l'exception du gibier importé et
dont l'origine est officiellement établie.

Art. 6. Sont interdits :

a. l'usage de fusils se déchargeant d'eux-mêmes, de

projectiles explosibles ou de poison.

Exceptionnellement, les cantons ont le droit
d'autoriser, sous réserve des mesures de précaution
nécessaires, l'emploi du poison pour la destruction
des animaux nuisibles; cette autorisation ne sera
donnée qu'aux fermiers de chasse, à un nombre
restreint de chasseurs de confiance dans les cantons
à permis de chasse et aux gardes-chasse des districts
francs ;

b. l'usage d'engins ou pièges d'un genre quelconque
(trébuchets, lacets, collets, etc.).

Toutefois, pour les porteurs d'un permis de chasse,
il est fait exception à cette règle pour la chasse

aux renards, loutres, putois, fouines et martres;

c. la chasse, l'abatage et la capture des bouquetins
et des cerfs protégés (art. 7, 3e alinéa), ainsi que
des jeunes chamois de l'année et des mères qui les

allaitent, de faons de chevrette, ainsi que des
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24 juin femelles du coq de bruyère et du tétras à queue
1904- fourchue ;

d. la chasse, l'abatage et la capture en temps pro¬
hibé, ou sans autorisation pendant la saison de la
chasse, de toutes les espèces de gibier autres que
celles mentionnées à la lettre c du présent article;

e. toute manœuvre ayant pour but d'attirer ou de

chasser le gibier hors des districts francs et des

arrondissements affermés voisins ;

f. le port de cannes à fusil ou de fusils à canon
démontable ;

g. la destruction, par malveillance, de nids ou de

couvées, l'enlèvement d'œufs ou de petits de gibier
à plume, la capture des marmottes en les déterrant;

h. le fait de laisser des chiens chasser en temps pro¬
hibé, ou pendant la saison de la chasse, quand on
n'a pas de permis de chasse, ou d'une manière
illicite pendant la saison de la chasse, quand on
est porteur d'un permis ; enfin, la chasse sans être

porteur des pièces nécessaires.

Art. 7. Le Conseil fédéral a le droit, lorsqu'il le

juge convenable, d'interdire, par des arrêtés spéciaux et

pour un temps déterminé, la chasse dans certaines parties
du territoire ou la chasse de certaines espèces de gibier,
et de limiter la durée légale de la chasse.

Les cantons ont aussi le droit d'étendre, par des lois
ou des règlements, l'application des dispositions protectrices

de la présente loi fédérale, ainsi que d'édicter de

nouvelles dispositions pour la protection du gibier. Ils
peuvent, notamment, développer les dispositions protectrices
de la loi par les mesures suivantes : réduction de la durée
de la chasse (en en reculant l'ouverture ou en en avançant
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la fermeture, eil interdisant la chasse de nuit ou en l'inter- 24 juin
disant certains jours de la semaine, etc.); réduction des 1904*

délais pour la mise en vente, l'achat et la vente du

gibier ; interdiction de chasser certaines espèces de gibier
dont la présente loi ne défend pas la chasse ; création de

nouveaux refuges ou districts francs et extension de ceux
qui existent.

Sous réserve de l'approbation du Conseil fédéral, les
cantons ont aussi le droit d'autoriser, du 7 au 30
septembre, la chasse aux cerfs mâles, à l'exception des cerfs

âgés de moins de trois ans, dans les parages où les cerfs

sont en nombre suffisant.
Les autorités cantonales sont tenues de porter les

mesures prises à la connaissance du Conseil fédéral.

Art. 8. Il y a deux espèces de chasse : la chasse

au gibier de plaine et la chasse au gibier de montagne.

II. De la cliasse au gibier de plaine.

Art. 9. La chasse à la plume est ouverte à partir
du 1er septembre, la chasse générale à partir du 1er octobre.
L'une et l'autre sont fermées le 15 décembre (sous réserve
de l'article 10).

Les cantons peuvent néanmoins, sous réserve de

dispositions spéciales de police, ouvrir la chasse générale
en même temps que la chasse à la plume.

La fermeture de la chasse dans les arrondissements
affermés est fixée au 31 décembre.

La chasse du printemps sur terre, de quelque nature

qu'elle soit, est défendue sur tout le territoire suisse.

Exceptionnellement, les cantons à arrondissements affermés

peuvent autoriser au printemps la chasse à la bécasse

de passage.
Année 1904. V
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24 juin Avant l'ouverture de la chasse générale, il est interdit
1904. d'employer, pour la chasse à la plume, d'autres chiens

que les chiens d'arrêt.

Art. 10. La chasse aux palmipèdes, sur les lacs,
est réglée par les cantons, sous réserve, pour les lacs de

frontière, des conventions avec les Etats voisins.

III. De la chasse au gibier de montagne.

Art. 11. La chasse au gibier de montagne comprend
la chasse du gibier des hautes régions, en particulier :

des chamois,
des marmottes,
des lièvres des Alpes,
des gallinacés des montagnes (coq de bruyère, tétras

à queue fourchue, gelinotte des bois, gelinotte
blanche ou lagopède, bartavelle),

enfin, des carnassiers des hautes régions.

Art. 12. La chasse au chamois et à la marmotte
est restreinte, sur tout le territoire suisse, à la saison
du 7 au 30 septembre. Il en est de même de la chasse

aux chevreuils mâles qui se tiennent dans la haute

montagne.
La chasse à tout autre gibier de montagne est

ouverte du 7 septembre au 15 décembre.

Art. 13. Dans la chasse au chamois, au chevreuil et
au cerf (art. 7, 3° alinéa), il est interdit de se servir de

chiens courants, ainsi que de fusils à répétition ou de

fusils à balle dont le calibre est inférieur à neuf millimètres.

Art. 14. Les chevrettes qui se tiennent dans la
haute montagne ne peuvent ni être chassées, ni prises,
ni tirées.
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Art. 15. Il sera réservé un district où la chasse du 24 juin
gibier de montagne sera prohibée dans chacun des can- 1904-

tons d'Appenzell, de St-Gall, de Glaris, d'Uri, de Schwyz,
d'Unterwald, de Lucerne, de Fribourg et de Vaud; deux
districts dans chacun des cantons de Berne et du Tessin,
et trois dans ceux du Valais et des Grisons. Ces districts
devront être d'une étendue suffisante; ils sont placés sous
la haute surveillance de la Confédération.

Un règlement spécial du Conseil fédéral fixera les

limites exactes de ces districts (sans avoir égard aux
frontières cantonales) et ordonnera une surveillance sévère

sur le gibier; ce règlement contiendra les dispositions
nécessaires pour la protection et la conservation du gibier
de montagne suivant les circonstances et la situation
des lieux.

Les délimitations de ces districts francs seront
modifiées autant que possible tous les cinq ans.

La Confédération cherchera à acclimater des bouquetins

dans ces districts.

Art. 16. La chasse aux animaux malfaisants et aux
carnassiers dans les districts francs ne peut avoir lieu

que dans les conditions déterminées par les articles 4

et 6 de la présente loi, lettres a et b, et moyennant
l'autorisation expresse du Conseil fédéral.

IV. Dispositions concernant la protection
des oiseaux.

Art. 17. Sont placées sous la protection de la
Confédération les espèces d'oiseaux suivantes :

tous les insectivores, soit toutes les espèces de

fauvettes (sylvies), de traquets, de mésanges,
d'accenteurs, de pitpits, d'hirondelles, de gobe-
mouches et de bergeronnettes;
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24 juin parmi les passereaux : l'alouette, l'étourneau, les
1904- diverses espèces de merles et grives, à l'exception

de la litorne, du mauvis et de la draine, le

pinson, le chardonneret, le tarin, le serin et le

venturon;

parmi les grimpeurs : le coucou, le grimpereau, la
sittelle, le torcol, la huppe et toutes les espèces
de pics;

parmi les corneilles : le choucas, le chocard, le
coracias ;

parmi les oiseaux de proie : la crécerelle et toutes
les espèces d'oiseaux de proie nocturnes, à

l'exception du grand duc;

parmis les oiseaux de marais et les palmipèdes :

la cigogne et le cygne.

Il est défendu de prendre ou de tuer ces oiseaux,
d'enlever les œufs ou les petits des nids, ou de les mettre
en vente, et de détruire leurs nids par malveillance.

Les cantons ont le droit d'autoriser la chasse des

étourneaux, des grives et des merles qui causent du

dommage aux vignes et aux vergers enclos, en automne,
aussi longtemps que la vendange ou la récolte des fruits
n'est pas terminée.

Art. 18. Les autorités scolaires doivent veiller à ce

que les enfants apprennent à l'école à connaître les oiseaux

protégés, ainsi que leur utilité, et à ce qu'on les encourage
à les épargner.

Art. 19. Il est absolument interdit, sur tout le
territoire suisse, de prendre les oiseaux au moyen de

filets, d'aires, de chanterelles, de chouettes, de gluaux,
de lacets, d'archets ou autres pièges quelconques.
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Art. 20. Les gouvernements cantonaux ont le droit 24 juin
d'accorder à des personnes de confiance des autorisations 1904-

spéciales, même en temps prohibé, pour tuer, dans un
but scientifique, des oiseaux de toute espèce (autres que
le gibier de chasse) et recueillir leurs nids et leurs œufs,
à condition toutefois que ce ne soit pas pour en faire
métier.

Y. Dispositions pénales.

Art. 21. Les infractions à la présente loi, ainsi

qu'aux dispositions fédérales et cantonales prises en vertu
de cette même loi, sont frappées des amendes ci-après:

1° De 500 francs:

l'emploi de fusils se déchargeant d'eux-mêmes (art. 6,

lettre a).

2° De 300 à 500 francs :

l'emploi de lacets et de collets (art. 6, lettre b).

3° De 100 à 400 francs :

a. l'emploi d'autres pièges interdits pour prendre le

gibier de rapport (art. 6, lettre Ô);

b. la chasse dans les districts francs (art. 15 et 7);
C. la chasse, l'abatage et la capture des bouquetins et

des cerfs protégés (art. 6, lettre c; art. 7);
d. la mise en vente, l'achat ou la vente des bouquetins

et des cerfs protégés (art. 5, lettres b et d] art. 7).

4° De 50 à 200 francs :

a. la chasse les dimanches ou d'autres jours prohibés de

la semaine, ainsi que la chasse pendant la nuit dans

les cantons qui ont édicté des défenses à ce sujet
(art. 7, 2e alinéa);
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24 juin b. la chasse, l'abatage et la capture de chamois et
1904- chevreuils en temps prohibé, ou sans permis pendant

la saison de la chasse (art. 2, 3, 6, lettre d\ art. 7,

9, 12 et 14);
C. la chasse, l'abatage et la capture, la mise en vente,

l'acbat et la vente de toutes les espèces protégées
dont il n'est pas fait mention sous chiffre 3, lettres c
et d, du présent article (art. 5, lettres b et c ;

art. 6, lettre c; art. 7);
d. la capture des marmottes en les déterrant (art. 6,

lettre g) ;

e. l'emploi illicite de poison et de projectiles explosibles
(art. 6, lettre a) ;

f. tout manœuvre ayant pour but de chasser ou
d'attirer le gibier hors des districts francs et des

arrondissements affermés voisins (art. 6, lettre é).

5° De 40 à 100 francs:

a. la chasse, l'abatage et la capture d'espèces de gibier
autres que celles désignées au chiffre 3, lettre c, et
chiffre 4, lettres b et c, du présent article, en temps
prohibé ou sans permis pendant lâ saison de la
chasse (art. 2, 3, 6, lettre d, 7, 9, 10 et 12);

b. l'emploi de pièges pour prendre les oiseaux (art. 19);

c. le port de cannes à fusil, de fusils à canon démontable

et de fusils à balle d'un calibre interdit (art. 6,

lettre f, et art. 13);
d. la mise en vente, l'achat et la vente de tout gibier

provenant de braconnage (art. 5, lettre a), en tant

que le chiffre 3, lettre d, et le chiffre 4, lettre c,
du présent article ne fixent pas une amende
supérieure.
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6° De 10 à 60 francs : 24 juin
1904.

a. la capture et la destruction d'oiseaux appartenant
à des espèces protégées, la destruction, par
malveillance, de nids et de couvées et l'enlèvement
illicite d'oeufs et de petits de gibier à plume et
d'oiseaux appartenant à des espèces protégées

(art. 17 et 6, lettre g)\
b. l'importation et le transit, la mise en vente, l'achat

et la vente de cailles vivantes, ainsi que d'oiseaux

appartenant aux espèces protégées et des œufs de

ces oiseaux (art. 5. lettre e);

c. l'emploi de chiens autres que le chien d'arrêt pour
chasser le gibier à plume avant l'ouverture de la
chasse générale et l'emploi illicite de chiens pour
la chasse (art. 9, dernier alinéa; art. 13 et 7,

2e alinéa);

d. la mise en vente illicite, l'achat et la vente de

gibier après la fermeture de la chasse (art. 5, 2e alinéa,
et art. 7, 2e alinéa).

7° De 5 à 30 francs :

a. l'emploi illicite de chiens courants dans les arron¬
dissements affermés, ainsi que le fait de laisser des

chiens chasser en temps prohibé, ou d'une manière

illicite pendant la saison de la chasse (art. 4, 3ealinéa;
art. 6, lettre h) ;

b. le fait de chasser sans être porteur des pièces
nécessaires (art. 6, lettre h).

Art. 22. Les dispositions générales du titre Ier du

code pénal fédéral, du 4 février 1853, sont applicables
aux infractions prévues à l'article 21.
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24 juin Art. 23. Les infractions à la présente loi seront
1904. jugées d'après la procédure à déterminer par les cantons

et sous réserve des dispositions ci-dessous.

1° L'usage de projectiles explosibles et de poison sera
toujours frappé du maximum de l'amende (art. 21,
chiffre 4, lettre ë).

2° En cas de récidive, les amendes seront élevées

jusqu'au double, et l'autorisation de chasser sera
retirée ou refusée au délinquant pour une période
de trois à six ans.

Les infractions énumérées au chiffre 7 de l'article 21

ci-dessus ne sont, toutefois, pas considérées comme
délits de chasse.

Tout jugement passé en force de chose jugée
et prononçant la privation du droit de chasse sera

communiqué au Département fédéral de l'intérieur.

3° Lorsque le délinquant n'a pas encore atteint sa

seizième année révolue, le juge peut modérer la

peine au-dessous du minimum légal.

Art. 24. Seront confisqués le gibier capturé, tué,
mis en vente, acheté ou vendu contrairement à la loi,
les oiseaux appartenant à des espèces protégées, capturés,
mis en vente, achetés ou vendus contrairement à la loi,
ainsi que les œufs et les petits de ces oiseaux. Seront

également confisqués les armes et autres engins prohibés
dont il a été fait usage à la chasse.

Dans les arrondissements affermés, le fermier a droit
au gibier confisqué ou à sa valeur.

Art. 25. Le tiers au moins des amend.es perçues
revient au dénonciateur.
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Art. 26. Il y a récidive lorsque, dans les cinq ans 24 juin
qui ont précédé l'infraction, le délinquant a été condamné 1904-

en vertu de la loi sur la chasse.

V. Dispositions finales.

Art. 27. Les cantons ont le droit d'instituer, par
voie législative, des primes pour la destruction des animaux

particulièrement nuisibles à l'agriculture, au poisson et

au gibier (gros carnassiers, sangliers, loutres, aigles,
autours, éperviers, pies, geais, hérons).

Art. 28. Les lois et règlements des cantons sur la
chasse doivent être soumis à l'approbation du Conseil
fédéral.

Art. 29. Le Conseil fédéral édicté les règlements
nécessaires.

Art. 30. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874
concernant les votations populaires sur les lois et les arrêtés
fédéraux, de publier la présente loi et de fixer la date
de son entrée en vigueur.

Art. 31. La présente loi abroge toutes les lois et
ordonnances fédérales et cantonales qui lui seraient
contraires.

Ainsi décrété par le Conseil national.

Berne, le 24 juin 1904.

Le président, Louis Martin.
Le sècrelaire, Ringier.
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24 juin Ainsi décrété par le Conseil des Etats.
1904.

Berne, le 24 juin 1904.

Le président, A. Lachenal.

Le secrétaire, Schutzmann.

Le Conseil fédéral arrête:

La loi fédérale ci-dessus, publiée le 6 juillet 1904,
sera insérée au Recueil des lois de la Confédération et
entrera en vigueur le 1er janvier 1905.

Berne, le 7 octobre 1904.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Comtesse.

Le chancelier de la Confédération,
Ringier.
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Loi fédérale
sur

le contrôle de l'importation et de l'emploi des pigeons

voyageurs.

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

Yu le message du Conseil fédéral du 30 janvier 1903,

décrète :

Article premier. Il est interdit d'importer en Suisse

des pigeons voyageurs étrangers sans l'autorisation des

autorités militaires fédérales.

Art. 2. La demande en autorisation sera adressée

au service de l'état-major général du Département militaire
fédéral; elle indiquera le nom et le domicile de l'expéditeur,

le nombre de pigeons voyageurs et l'usage auquel
ils sont destinés.

Art. 3. Il est interdit d'entraîner des pigeons
voyageurs de la Suisse à l'étranger ou vice versa. Le Département

militaire fédéral est autorisé à interdire aussi

l'entraînement de pigeons dans l'intérieur du pays, si

cet entraînement est contraire aux intérêts politiques ou
militaires de la Suisse.

Art. 4. Les contraventions aux dispositions des

articles 1er à 3 de la présente loi ou à une interdiction
prononcée en vertu de ces articles par le Département
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24 juin militaire fédéral seront punies d'une amende de 10 à
1904. 200 francs. Les pigeons voyageurs importés ou gardés

contrairement aux prescriptions seront en outre confisqués
et remis aux colombiers militaires de la Confédération.

La tentative des actes délictueux prévus ci-dessus

est passible des mêmes peines que le délit consommé.
Les pigeons voyageurs étrangers qui sont trouvés

sur territoire suisse doivent être tués.

Art. 5. Les fonctionnaires et employés de l'administration

fédérale des douanes et des postes, ainsi que les
autorités de police des cantons, ont l'obligation de

dénoncer toute contravention aux dispositions ci-dessus

et de procéder provisoirement à la saisie des pigeons

voyageurs.

Art. 6. Les contraventions sont jugées, suivant la

procédure cantonale pour les contraventions de police,

par les autorités du canton où le délinquant est domicilié.
Lorsque ce domicile est en dehors du territoire suisse,
les autorités compétentes sont celles du lieu du délit.

Si des personnes domiciliées à l'étranger qui ont,
sans autorisation, importé ou lâché en Suisse des pigeons

voyageurs se soustraient au jugement des tribunaux suisses,
on procédéra purement et simplement à la confiscation
des pigeons saisis (art. 5).

Art. 7. Sont réservées les dispositions spéciales des

autorités militaires pour le temps de guerre, ainsi que la

poursuite pénale des personnes qui, en important des

pigeons étrangers ou en les lâchant en Suisse,
commettent des délits contre les lois pénales (civiles ou

militaires).

Art. 8. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux prescriptions de la loi fédérale du 17 juin 1874
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concernant les votations populaires sur les lois et les arrêtés 24 juin
fédéraux, de publier la présente loi et de fixer la date de 1904-

son entrée en vigueur.

Ainsi décrété par le Conseil des Etats.

Berne, le 24 juin 1904.

Le 'président, A. Lachenal.
Le secrétaire, Schatzmann.

Ainsi décrété par le Conseil national.

Berne, le 24 juin 1904.

Le président, Louis Martin.
Le secrétaire, Ringier.

Le Conseil fédéral arrête:

La loi fédérale ci-dessus, publiée le 6 juillet 1904,
sera insérée au Recueil des lois de la Confédération et
entrera en vigueur le 1er novembre 1904.

Berne, le 7 octobre 1904.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

Comtesse.

Le chancelier de la Confédération,
Ringier.
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Arrêté du Conseil fédéral
complétant

ie règlement concernant le transport des cadavres.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de l'article 7 de la loi fédérale du
2 juillet 1886, concernant les mesures à prendre contre
les épidémies offrant un danger général; *

En modification partielle du règlement du 6 octobre
1891, concernant le transport des cadavres,**

arrête :

Article premier. Outre le cercueil en bois tendre

que prescrit l'article 3 du règlement concernant le transport
des cadavres, on peut aussi employer le cercueil dit
„tachyphage (brevet suisse n° 17,377)" de S. Mach, à

la Chaux-de-Fonds.

Art. 2. Outre le cercueil en bois de sapin très résistant
ou en bois dur (chêne, etc.) que prescrivent, pour le

transport de cadavres dans l'intérieur de la Suisse, les

articles 11, alinéa 4, et 12, alinéa lb, du règlement sus-

visé, on peut aussi employer le „nouveau cercueil de

transport (brevet suisse n° 27,748)" de S. Mach, à la
Chaux-de-Fonds.

Berne, le 11 octobre 1904.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

Comtesse.
Le chancelier de la Confédération,

Ringier.
* Yoir Recueil officiel, nouvelle série, tome IX, page 233.

** Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome XII, page 307.
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Adhésion de la république de Cuba

à

l'union internationale pour la protection de la

propriété industrielle.

Par note en date du 22 septembre dernier, le secrétaire
d'Etat de la république de Cuba a informé le Conseil fédéral

que le Sénat de la république a approuvé l'adhésion de

Cuba à l'union internationale pour la protection de la

propriété industrielle, régie par la convention du 20 mars
1883,* le protocole du 15 avril 1891 ** et l'acte additionnel
du 14 décembre 1900.***

Berne, le 17 octobre 1904.

Chancellerie fédérale.

Note. Les Etats faisant aujourd'hui partie de l'union sont les

suivants : Allemagne, Belgique, Brésil, Cuba, Danemark, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, France, Grande-Bretagne, Italie, Japon,
Mexique, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Saint-Domingue, Serbie,
Suède, Suisse et Tunisie (20 Etats).

* Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome VII, page 469.
*

« „ * „ XVI, v 353-
* „ » „ „ „ * XIX, „ 214.



— 80 —

Adhésion des Indes néerlandaises

à

l'arrangement concernant l'échange des lettres
et des boîtes avec valeur déclarée.

Par notes des 9 septembre et 17 octobre 1904, la
légation des Pays-Bas à Berne a informé le Conseil

fédéral, au nom du gouvernement des Pays-Bas, de

l'adhésion des Indes néerlandaises, à partir du 1er mars
1905, à l'arrangement conclu à Washington le 15 juin 1897

au sujet de l'échange des lettres et des boîtes avec valeur
déclarée.*

Berne, le 25 octobre 1904.

Chancellerie fédérale suisse.

Note. Les Etats faisant partie de l'union restreinte pour
l'échange des lettres et des boîtes avec valeur déclarée sont au
nombre de 27 (voir ci-dessus, page 56).

* Voir Recueil officiel, nouvelle série, tome XVI, page 864.
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